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Le Conseil d’État a été saisi pour avis le 8 avril 2025, par le Premier 

ministre, d’amendements gouvernementaux au projet de règlement grand-
ducal sous rubrique, élaborés par la ministre de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et de la Viticulture. 

 
Le texte des amendements était accompagné d’un commentaire pour 

chacun des amendements, du texte de la directive 2002/63/CE de la 
Commission du 11 juillet 2002 fixant des méthodes communautaires de 
prélèvement d’échantillons pour le contrôle officiel des résidus de pesticides 
sur et dans les produits d’origine végétale et animale et abrogeant la directive 
79/700/CEE, d’un tableau de concordance, d’une fiche financière, d’une fiche 
d’évaluation d’impact ainsi que d’un texte coordonné du règlement grand-
ducal en projet. 

 
L’avis complémentaire de la Chambre de commerce a été communiqué 

au Conseil d’État en date du 25 avril 2025. 
 
 

Considérations générales 
 
Les amendements sous revue entendent répondre aux observations 

formulées par le Conseil d’État dans son avis du 25 juin 2024. 
 
Les amendements opérés sont des amendements d’ordre légistique qui 

n’appellent pas d’observation quant au fond. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observations générales 
 
La date de la loi relative aux contrôles officiels des denrées alimentaires 

et aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées 
alimentaires, actuellement en projet, est à insérer une fois connue. Par 
ailleurs, il y a lieu de veiller à employer l’intitulé finalement retenu pour 
désigner l’acte en question. 

 
Amendement 1 
 
Au point 1°, la date de la loi relative aux contrôles officiels des denrées 

alimentaires et aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des 
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denrées alimentaires, actuellement en projet, est à insérer une fois connue. Par 
ailleurs, il y a lieu de veiller à employer l’intitulé finalement retenu pour 
désigner l’acte en question. 

 
Au point 3°, il est relevé que les troisième et quatrième visas relatifs 

aux avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers sont à 
adapter, le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus au 
Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera soumis 
à la signature du Grand-Duc. 

 
Au point 4°, il est signalé qu’à l’endroit des ministres proposants, il est 

indiqué d’insérer une virgule avant les mots « et après délibération du 
Gouvernement en conseil ; ». 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, 

le 20 janvier 2026. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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